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  La présidente du Sénat, Lucie Milebou Aubusson-Mboussou, lors de son intervention.
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QUE le temps est vite 
passé ? Une interroga-
tion devant tarauder 

l'esprit de nombreux séna-
teurs. Le moins que l'on puisse 
dire c'est que l'atmosphère 
était lourde, hier, au Palais 
Omar-Bongo-Ondimba, sis au 
boulevard Triomphal. Normal, 
la 4e législature commencée, 
le 27 février 2015 est arrivée 
à son terme. Occasion pour 
la présidente du Sénat, Lucie 
Milebou-Aubusson épouse 
Mboussou de revenir sur l'im-
portance du rôle joué par son 
institution depuis sa création.
 " Le bicamérisme rendu ef-
fectif le 10 mars 1997, veut 
que de deux chambres élues 
au suffrage universel, mais de 
façon différente, renforce le 
dialogue démocratique. Après 
vingt-trois ans d'existence, 
nous pouvons nous permettre 
d'affirmer, que le Sénat joue 
dignement sa partition, dans 
le paysage parlementaire ga-
bonais", a-t-elle déclaré. Avant 
de souligner : "Le Sénat, est un 
levier supplémentaire de la 
démocratie, aucun démocrate 
ne devrait prendre la respon-
sabilité de l'affaiblir". Non sans 
paraphraser le discours du 
Général de Gaulle prononcé 
à Bayeux, le 16 juin 1946. "Il 
est clair et entendu que le vote 
définitif des lois et des budgets 
revient à une assemblée élue 
au suffrage universel et direct , 
mais le premier mouvement 
d'une telle assemblée ne com-
porte pas nécessairement une 
clairvoyance et une sérénité 
entières. Il faut donc attribuer 
à une deuxième assemblée, 
élue et composée d'une autre 
manière, la fonction d'exa-
miner publiquement ce que 
la première a pris en consi-
dération, de formuler des 
amendements, de proposer 
des projets".

Faustin Boukoubi, président 
de l'Assemblée nationale, pour 
sa part a également reconnu 
l'importance de cette deu-
xième chambre du Parlement. 
Avant de décerner par la suite 
à sa collègue du Sénat, la Mé-
daille de reconnaissance de 
l'Assemblée nationale. Dres-
sant le bilan de la session bud-
gétaire de la représentation 
nationale, Faustin Boukoubi 
a déclaré : "(...) Sur le plan lé-
gislatif, l'Assemblée nationale 
a examiné et adopté trente et 
un projets et propositions de 

lois, dont une 
dizaine d'Or-
donnances et 
deux Traités".
En revanche 
du  c ôt é  du 
S énat ,  cent 
quatre-vingt-
huit lois ont 
été adoptées 
dont les lois 
por tant  ré-
vision de la 
Constitution, 
la Loi orga-
nique portant 
organisation 
de la justice, 
la loi portant 
Code pénal et 
bien d'autres. 
Bien évidem-
ment la Loi 
de f inances 
2 021 a rete-
nu l'attention 
des parlemen-

taires durant cette session 
budgétaire. "(...) L'Assemblée 
nationale a examiné et adopté 
le projet de Loi de finances 
pour l'exercice 2 021. Un 
examen qui a permis de vo-
ter les ressources et les charges 
de l'État, en équilibre, à la 
somme de 2 681 500.000.000 
F C F A .  E n  b a i s s e  d e 
365 600 000 000 FCFA, compa-
rativement à l'exercice écoulé, 
du fait évidemment des réper-
cussions multiples de la crise 
sanitaire, ce budget reste tout 
de même rassurant, au regard 

des indicateurs macroécono-
miques encourageants et des 
perspectives optimistes du 
contexte international pour 
l'année 2 021". a justifié Faustin 
Boukoubi.
L'actuelle session budgétaire a 
malheureusement fortement 
été impactée par les restric-
tions du Covid-19. Une situa-
tion qu'a déplorée la désormais 
"ancienne" présidente du Sé-
nat. " Ce sont les crises, qui 
éprouvent et façonnent nos 
Institutions, et la Covid-19 
est venue nous surprendre. 
Un virus anonyme au départ, 
vecteur d'une simple grippe, 
disait-on, a fait fléchir les éco-
nomies du monde entier, et ré-
véler au grand jour, les limites 
de nos différents systèmes de 
santé", a-t-elle déploré. Tout 
en saluant la gestion de la 
pandémie : " La République a 
été lucide, pour imprimer des 
mesures, qui nous ont permis 
une gestion maîtrisée de la 
Covid-19 dans notre pays, et 
limiter considérablement le 
taux de contamination et de 
mortalité".

Clôture de la seconde session parlementaire : entre nostalgie et inquiétude chez les sénateurs !
APRÈS la réunion du Congrès du Parlement la veille, les députés et sénateurs 
étaient présents dans leurs locaux respectifs à l'occasion de la fin de la deuxième 
session ordinaire de 2020, dite "budgétaire". Une clôture coïncidant avec la fin du 
mandat de la 4e législature du Sénat.

« Ce 
sont les 

crises, qui 
éprouvent 

et 
façonnent 
nos Insti-

tutions, et 
la Covid-19 
est venue 
nous sur-
prendre.» 

Yannick Franz IGOHO
Libreville/Gabon
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  La présidente du Sénat, Lucie Milebou Aubusson-Mboussou, lors de son intervention.
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Le mandat des sénateurs est arrivé à terme et nombreux par-
mi eux vont amorcer un saut dans l’inconnu, à défaut d’une 
descente aux enfers.
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Clôture de la seconde session parlementaire : entre nostalgie et inquiétude chez les sénateurs !

LA quatrième législature 
du Sénat est arrivée à 
son terme avec plusieurs 

questions en suspens. Des inter-
rogations inhérentes au renou-
vellement de cette chambre du 
Parlement mais également à la 
dernière révision de la Consti-
tution, validée mardi dernier. 
Parmi les re-
c o m m a n d a -
tions du Dia-
logue politique 
d 'Angondjé , 
l'une des prin-
cipales  était 
la  réduction 
du nombre de 
sénateurs. Au 
départ à 102, le 
nombre de sé-
nateurs passe 
désormais à 53. 
De quoi rendre 
la tâche difficile 
aux écuries po-
litiques dont le 
Parti démocra-
tique gabonais 
(PDG), majo-
ritaire au Sénat.
Cerise sur le 

gâteau, la nouvelle Constitu-
tion vient compliquer un peu 
plus la situation avec la disposi-
tion autorisant le chef de l'État 
à nommer une partie des séna-
teurs. Sauf que pour l'heure le 
nombre n'est pas connu. De plus, 
à partir d'octobre 2021, en lieu 
et place des deux sessions parle-
mentaires annuelles, il n'y aura 
plus qu'une seule. À cela s'ajoute 
le fait que la date des élections 
sénatoriales n'est pas encore ren-
due publique alors que, semble-
t-il, le mandat de Lucie Milebou 
Aubusson-Mboussou et ses col-
lègues sénateurs est "forclos". 
Du coup, de nombreux obser-

vateurs du landerneau poli-
tique se demandent quelle sera 
la composition de la prochaine 
législature. Quand les élections 
sénatoriales se tiendront-elles ? 
L'actuelle équipe demeura est-
elle en place jusqu'en octobre 
prochain ? Les autorités compé-
tentes prendront-elles des dispo-
sitions transitoires pour pallier la 
situation des plus inédites dans 
l'histoire du Parlement gabonais ?
Dans tous les cas, et le moins que 
l'on puisse dire, les sénateurs en 
poste, par ailleurs élus munici-
paux, ne savent pas sur quel pied 
danser, tant pour le moment rien 
n'est clair.

Un flou artistique !
Y.F.I

Libreville/Gabon

Cerise sur 
le gâteau, 

la nouvelle 
Constitu-
tion vient 

compliquer 
un peu plus la 
situation avec 
la disposition 
autorisant le 
chef de l’État 

à nommer 
une partie 
des séna-

teurs.

"PRENEZ le taureau par 
les cornes". Cette ex-
hortation du président 

de l'Assemblée nationale, Faustin 
Boukoubi, à l'endroit de la cheffe 
du gouvernement restera, sans 
aucun doute, comme un autre 
moment fort de la clôture, hier, 
de la seconde session parlemen-
taire.
Convaincu que la conservation 
du pouvoir est sous-tendue par 
la réalisation d'actions suscep-
tibles de satisfaire les besoins 
du plus grand nombre et assu-
rer la prospérité du pays, il a, de 
fait, invité la Première ministre 

à prendre résolument " le taureau 
par les cornes, pour améliorer 
l'état du réseau routier et des 
voiries urbaines, pour assurer 
l'alimentation en eau potable des 
quartiers aussi bien sous-équipés 

que prétendu-
ment huppés. 
Po u r  é r a d i -
quer le désastre 
causé dans les 
plantations et 
villages par les 
pachydermes, 
pour relancer 
l'économie afin 
d'atténuer les 
conséquences 
s o c i a l e s  des 
crises, etc."
Ce faisant, plei-

nement investi de sa mission de 
représentant des populations, 
il a relayé leurs préoccupations 
en précisant tout ce qui devrait 
servir de leitmotiv à tout enga-
gement politique : la satisfaction 
de l'intérêt général à travers la 
prise en compte des besoins réels 
des populations. Non sans être 
conscient que le gouvernement 
en a parfaitement pris la mesure.
D'où a-t-il indiqué, " afin de ne 
pas briser les cornes du taureau 
et pour éviter de vous inciter 
au saupoudrage, je suspends 
mon exhortation à ces quelques 
priorités saillantes, sachant que 
les autres préoccupations de la 
population ne constituent pas 
non plus de secrets pour vous".

" Prenez le taureau par les cornes "
J.K.M

Libreville/Gabon

La satis-
faction de 

l’intérêt géné-
ral à travers 

la prise en 
compte des 

besoins réels 
des popula-

tions.


